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Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturel, 

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/51/L.14 

51/… Sécurité des journalistes 

1. Paragraphe 11 

Lire comme suit la phrase introductive du paragraphe : 

Demande aux États, selon qu’il convient : 

2. Paragraphe 11 b), première ligne 

Au lieu de mécanismes de prévention et de protection lire mécanismes de prévention 

3. Paragraphe 11 d) 

Lire comme suit le paragraphe : 

d) D’envisager d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies pour lutter contre 

l’impunité des auteurs d’attaques et d’actes de violence visant des journalistes et, 

notamment : i) de créer des cellules d’enquête spéciales ou des commissions indépendantes ; 

ii) de nommer un procureur spécialisé ; iii) d’adopter des protocoles et des méthodes 

d’enquête et de poursuites spécifiques, qui soient conformes aux obligations que leur impose 

le droit international des droits de l’homme et qui tiennent compte des instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme applicables ; iv) d’envisager de désigner au 

sein de l’administration publique un responsable chargé de coordonner les politiques et 

d’assurer la liaison avec d’autres parties intéressées concernant la question de la sécurité des 

journalistes ;  

4. Paragraphe 11 i) 

Lire comme suit le paragraphe : 

i) De prendre des mesures pour protéger les journalistes et les professionnels des 

médias des procès-bâillons, en adoptant notamment, le cas échéant, des lois et des politiques 

relatives à ce type d’affaires ; 

5. Paragraphe 11 r), deuxième ligne 

Au lieu de en tirant parti des données lire en tirant parti des données fiables 

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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6. Paragraphe 11 x) 

Lire comme suit le paragraphe : 

x) De signer, de ratifier et de mettre en œuvre plus efficacement les instruments 

internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme intéressant la protection des 

journalistes et des professionnels des médias, et de mettre en application, selon qu’il 

conviendra, les décisions pertinentes adoptées par les organes des Nations Unies et les 

organisations régionales intergouvernementales, ainsi que les recommandations concernant 

la sécurité des journalistes, formulées par les organes conventionnels et les titulaires de 

mandat au titre des procédures spéciales et dans le contexte de l’Examen périodique 

universel, qu’ils auront acceptées ; 
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